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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Ces stationnements sont exclusivement ouverts aux usagers et agents intervenant sur le réseau. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faciliter l'accès au réseau. Permettre uniquement aux utilisateurs et agents 
du réseau de se garer sur les aires stationnements incluses dans le dispositif, augmente  son 
accessibilité. Un usager ne doit pas être confronté à renoncer à utiliser le service sous prétexte qu'il 
ne peut pas stationner son véhicule à une gare du réseau.


